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Le sélectionneur national a dévoi-
lé, le 5 novembre, via le site offi-
ciel de la Fédération congolaise 
de football association, une liste 
de vingt-quatre joueurs retenus 
pour le match de la cinquième 
journée du groupe G des élimi-
natoires de la Coupe d’Afrique 
des nations (CAN) Cameroun 
2019. La RDC affrontera le 
Congo, le 18 novembre,  au stade  

Alphonse-Massamba-Débat de 
Brazzaville. La grande nouvelle, 
c’est le retour de Trésor Mputu 
Mabi du TP Mazembe au sein de 
la sélection après pratiquement 
cinq ans d’absence.  L’on note 
aussi le retour de l’ancien capi-
taine Youssouf Mulumbu, absent 
des Léopards depuis la phase fi-
nale de la CAN 2015 en Guinée 
équatoriale. Page 4

ÉLECTIONS DU 23 DÉCEMBRE 

Cap sur l’accréditation  
des témoins et observateurs

L’accréditation des témoins, observateurs et journalistes dé-
bute demain sur toute l’étendue du pays, conformément au 
calendrier de la Céni. À la veille du démarrage de cette opé-
ration importante, plusieurs partis politiques tardent encore 
à finaliser les listes de leurs témoins, avec le risque d’aller 
au-delà du délai imparti par la Centrale électorale. 
Les observateurs et journalistes vont également se livrer au 
même exercice. Cependant, le doute plane encore sur une 
participation accrue des observateurs internationaux triés 
sur le volet. Sur la liste des privilégiés figurent notamment 
l’Union africaine et l’Organisation internationale de la Fran-
cophonie, pendant que l’Union européenne, le Centre Car-
ter et d’autres ONG internationales sont toujours en attente 
d’une invitation officielle hypothétique.
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Des électeurs dans un bureau de vote

DROITS DE L’HOMME

Des mouvements citoyens exigent 
la libération de leurs militants

Dix-huit mouvements prodémo-
cratie ont exigé, dans un commu-
niqué du 5 novembre, la libération 
de dix-sept de leurs militants dont 
trois filles, membres du mouvement 
Vigilance citoyenne. Ils ont été inter-
pellés, le 1er novembre, au marché 
Gambela, pendant qu’ils menaient 
une campagne d’éducation civique 
de la population en rapport avec les 
élections du 23 décembre. Ces mi-
litants arrêtés ont été transférés et 
détenus au parquet de grande ins-
tance de Kalamu. Appelant à une 
action urgente, l’ONG de défense des 
droits de l’homme Acaj a décrié cette 
« culture des violations des droits 
de l’homme qui s’installe en RDC » 
et s’insurge en même temps contre 
l’impunité dont jouissent les auteurs 
de ces transgressions. Page 2Des manifestants sur le boulevard Triomphal à Kinshasa

Il s’agit d’un véhicule de marque Toyota Ariel immatriculé 1078AM01 subtili-
sé, le 4 novembre, à Kinshasa dans l’enceinte d’une église de la commune de 
Limete où la victime et sa famille sont allées prier. Candidat numéro 10 à la 
présidentielle, Joseph Maluta, fervent chrétien de son état, indique avoir saisi 
la police la plus proche et se dit prêt à amener le dossier au parquet pour que 
les enquêtes soient amorcées afin de retrouver son véhicule. Page 3

ÉLIMINATOIRE CAN/CAMEROUN 2019 

Ibenge convoque  
24 Léopards contre 
les Diables rouges

Les Léopards célébrant un but

CAMBRIOLAGE

Vol du véhicule d’un candidat  
à la présidentielle

Joseph Maluta
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L
’une des grandes questions que pose la commé-
moration pour le moins théâtrale du centenaire 
de la fin de la « Grande guerre », autrement dit 
de la Première Guerre mondiale, organisée en 
France par le président Emmanuel Macron, est 

bien celle de la réparation. Ou, plus exactement, de la re-
connaissance au plus haut sommet de l’Etat du rôle décisif 
que jouèrent les Tirailleurs africains lorsque l’Allemagne 
tenta d’asservir l’Europe au début du siècle précédent.

Nous l’avons, en effet, écrit ici même à maintes reprises : 
sitôt le conflit terminé, les sacrifices consentis par les sol-
dats venus de l’Afrique équatoriale française (AEF) et de 
l’Afrique occidentale française (AOF) ont été sinon oubliés, 
du moins considérés par les historiens mais aussi par les 
dirigeants politiques comme secondaires. Ceci alors même 
que sans l’apport de la « Force noire », les troupes alliées 
n’auraient probablement pas réussi à battre les troupes al-
lemandes qui les assaillaient depuis quatre longues années.

Ce qui ressort du discours que le chef de l’Etat français 
a prononcé hier à Reims, devant le président du Mali, 
Ibrahim Boubacar Keïta, et de nombreux ambassadeurs 
africains dont bien sûr celui du Congo, Rodolphe Adada, 
c’est le fait que cent ans après la fin de la Première Guerre 
mondiale, la France et ses alliés entendent maintenant 
redonner aux dizaines de milliers de Tirailleurs venus du 
grand Sud la place qui leur revient dans la victoire du 11 
novembre 1918. Une reconnaissance publique qui devrait, 
à terme rapproché, se traduire par un resserrement des 
liens existant entre l’Afrique et la France dont les effets 
pourraient se révéler très grands.

Quelle forme prendra ce resserrement dans les mois et les 
années à venir ? Personne aujourd’hui ne peut le dire. Mais 
il ne serait pas étonnant qu’il se traduise par une aide ac-
crue de la France à ses partenaires dans les domaines les 
plus divers. Tout simplement parce que dans le contexte 
diplomatique présent où les Etats-Unis paraissent se re-
plier sur eux-mêmes et où l’Europe se fragmente, la France 
va devoir se préoccuper plus et mieux qu’elle ne l’a fait 
jusqu’à présent d’accompagner sur la voie du dévelop-
pement durable les pays qui par deux fois l’ont aidée à 
préserver sa liberté. Le 11 novembre 2018 qui approche 
à grand pas est pour elle une merveilleuse occasion de 
le dire avec force.

Le courrier de  Kinshasa

Dix-huit mouvements prodémo-
cratie ont exigé, dans un commu-
niqué du 5 novembre, la libération 
de dix-sept de leurs militants dont 
trois filles, membres du mouvement 
Vici. Ils ont été interpellés, le 1er 
novembre, au marché Gambela, pen-
dant qu’ils menaient une campagne 
d’éducation civique de la population 
en rapport avec les élections du 23 
décembre.
Ces militants arrêtés dont Gloria 
Sengha, Stéphane Banze, Peter Ba-
kajika, Cecilia Meta, Hervé Mulong, 
Billy Kayembe, Rudy Mbaya, Ado-
nis Muamba, Jean-Luc Lokwa, Rose 
Kabala, Nestor Ndongo, Michel Pfe-
le, Samuel Kalamba, Marvin Mbuyi, 
etc., précise le communiqué, ont été 
transférés et détenus au parquet de 
grande instance de Kalamu. « Nos 
amis ont été arrêtés le 1er no-
vembre 2018 par la police au 
marché de Gambela, quand 
ils appelaient la population à 
ne pas répondre à une invita-
tion politique pour cinq mille 
ou dix mille francs congolais 

», a expliqué le porte-parole de la 
Vici, Joseph Bayoko.

La voix de ces mouvements citoyens 
a également été portée par l’Asso-
ciation congolaise pour l’accès à la 
justice (Acaj) qui a demandé éga-
lement la libération de ces acti-
vistes. Cette association a signifié, 
en effet, qu’ils avaient été arrêtés 
par la police alors qu’ils sensibili-
saient pacifiquement des citoyens 
au civisme et à la responsabilité 
dans une société démocratique.

La recrudescence des arresta-

tions et enlèvements

Appelant à une action urgente, l’Acaj 
a décrié cette « culture des vio-
lations des droits de l’homme 

qui s’installe en RDC ». L’ONG 
de défense des droits de l’homme 
condamne cette recrudescence des 
arrestations et détentions arbitraires 
à l’approche des élections, alors que 
le gouvernement doit décrisper la 
situation politique conformément à 
l’Accord de la Saint-Sylvestre. Cette 
association a décrié aussi l’impunité 
dont jouissent les auteurs de ces vio-
lations des droits de l’homme. Une 
situation dénoncée aussi par l’oppo-
sition qui regrette que ses membres 

soient interpellés tous les jours, 
pour le seul fait de militer dans ses 
rangs. Le Mouvement de libération 
du Congo (MLC), par exemple, a 
déploré, dans un document, l’insé-
curité qui contraint certains de ses 
membres à la clandestinité alors que 
la candidature à la présidence de la 
République de son président, le sé-
nateur Jean-Pierre Bemba, a été re-
jetée, aussi bien par la Commission 
électorale nationale indépendante 
que par la Cour constitutionnelle. 
Parmi ses cadres qui retrouvent dans 
cette situation, le MLC cite dans son 
document sa conseillère à la mobili-
sation et implantation, Nasha Mateko 
Luyindula.
Notons que cette insécurité qui 
frappe des membres des mouve-
ments citoyens, des défenseurs des 
droits de l’homme et leurs collè-
gues de la société civile ainsi que 
les membres des partis politiques 
de l’opposition, serait créée par 
les services de l’État dont les 
membres agiraient, des fois, 
contrairement à la mission qui 
leur est dévolue par la nation.

Lucien Dianzenza

DROITS DE L’HOMME

Des mouvements citoyens exigent 
la libération de leurs militants
Des membres de Vigilance citoyenne (Vici) sont détenus au parquet de grande instance de Kalamu, à 
Kinshasa, où ils ont été transférés par la police qui les avait interpellés, le 1er novembre, au marché 
Gambela, à Kasa-Vubu.  

Les jeunes d’un mouvement citoyen, lors d’une manifestation devant l’ambassade des Etats-Unis en RDC 
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L’opération débute, le 8 
novembre, sur toute 
l’étendue du territoire 
national, conformément au 
calendrier de la Commission 
électorale nationale 
indépendante (Céni).  

Le processus électoral pour-
suit son bonhomme de che-
min. Après la dernière livrai-
son gouvernementale à la Céni 
composée d’équipements et 
autres engins affectés au dé-
ploiement des kits électoraux, 
l’heure est à l’accréditation 
des témoins, observateurs 
et journalistes qui auront la 
charge de s’assurer du bon 
déroulement des scrutins. Il 
s’agit d’une étape importante 
censée créditer l’ensemble du 
processus et lui garantir une 
issue heureuse en termes de 
fiabilité des résultats. Confor-
mément au calendrier de la 
Céni, tout commence le 8 no-
vembre. Les partis et regrou-
pements politiques seront 
les premiers à ouvrir le bal 
en accréditant leurs témoins 
jusqu’au 22 novembre. Mais, 
il est constaté qu’à la veille du 
démarrage de cette opération, 
plusieurs partis politiques 
tardent encore à finaliser les 
listes de leurs témoins, avec le 

risque d’aller au-delà du délai 
imparti par la Céni.   
Les observateurs et journa-
listes vont également se livrer 
au même exercice jusqu’au 10 
décembre. Autant dire que 
les observateurs qui mettront 
plus de temps que prévu dans 
la procédure d’accréditation 
ne pourront pas suivre l’en-
semble de la campagne cen-
sée débuter le 22 novembre.  
Par ailleurs, aucune option 
n’est jusque-là levée par la 
Céni pour admettre la parti-
cipation, toujours incertaine, 
des observateurs internatio-

naux. À en croire certaines 
sources, le gouvernement 
aurait préféré faire le tri en 
invitant seulement ceux qui 
seraient en bonne intelligence 
avec lui. Sur la liste des pri-
vilégiés figurent notamment 
l’Union africaine et l’Organisa-
tion internationale de la Fran-
cophonie, dont les missions 
d’observation sont attendues 
à Kinshasa, quitte à définir 
leur taille et la durée de leur 
action. Quant à l’Union euro-
péenne avec laquelle l’État 
congolais est en froid à cause 
des sanctions infligées à ses 

dirigeants, elle n’aurait reçu 
aucune invitation formelle et 
pourrait ne pas observer les 
scrutins, d’après des sources. 
Pour sa part, l’ONG améri-
caine Centre Carter, qui pré-
voit une soixantaine d’obser-
vateurs, reste, elle aussi, dans 
l’attente d’une invitation offi-
cielle pourtant promise par la 
Céni, révèle-t-on.             
Pour pallier le déficit des té-
moins et autres observateurs 
au niveau national, plusieurs 
organisations de la société ci-
vile ont décidé de prendre le 

jeu à leur compte en formant 
leurs propres unités. C’est 
notamment le cas de la Sy-
nergie des missions d’observa-
tion citoyenne des élections, 
prête à déployer près de vingt 
mille éléments. Elle s’attelle 
d’ores et déjà à la formation 
de ces témoins recrutés afin 
qu’ils soient opérationnels le 
jour du vote. Cinquante-deux 
coordinateurs et adjoints pro-
vinciaux de cette organisation 
ont, d’ailleurs, terminé récem-
ment une formation de trois 
jours à Kinshasa. De nom-
breuses autres associations 
ont emboîté le pas à la Confé-
rence épiscopale nationale 
du Congo  qui a été parmi les 
premières à annoncer qu’elle 
va aligner mille vingt-six ob-
servateurs à long terme et 
quarante mille à court terme. 
Tel est le cas de la plate-
forme Agir pour les élections 
transparentes et apaisées  qui 
compte déployer près de dix 
mille observateurs pour les 
élections du 23 décembre.
À moins de deux mois mainte-
nant du scrutin, tout le monde 
s’active pour mettre à niveau 
les témoins et les observateurs 
en prévision de cette échéance.

Alain Diasso

ÉLECTIONS DU 23 DÉCEMBRE 

Cap sur l’accréditation des témoins et observateurs

L’autorité de régulation des médias, par 
son président, menace de « passer à 
l’étape ultime » pour sanctionner tous 
les organes de presse qui vont continuer 
à violer la loi.  

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
et de la communication (Csac) met 
en garde les médias contre la cam-
pagne électorale précoce. Dans une 
interview accordée le 5 novembre 
à radio Okapi, son président, Tito 
Ndombi, a promis des « sanctions 

exemplaires » à l’endroit des mé-
dias qui continueraient à se livrer à la 
campagne électorale précoce.
Le Csac dit, en effet, constater que 
plusieurs médias congolais procèdent 
à la campagne précoce des candidats 
aux élections du 23 décembre. Tito 
Ndombi, qui fait savoir que cette at-
titude était illégale, rappelle dans ce 
sens que la loi électorale a prévu une 
période pour la campagne. En dehors 
de cette période, a-t-il affirmé, elle ne 
peut pas être faite. « Nous avons fait 

une recommandation qui interdit 

la campagne précoce et il y a beau-

coup de médias qui ne respectent 

pas cette recommandation», a-t-il 
prévenu. Tito Ndombi avertit que son 

institution, qui menace de « passer à 

l’étape ultime », était déjà en train 
de préparer une mise en demeure 
contre les médias qui ne respectent 
pas cette recommandation.
Récemment, l’Association congo-
laise pour l’accès à la justice (Acaj), 
une ONG de défense des droits de 
l’homme, avait interpellé le Csac 
pour cette campagne précoce, et 
la Commission électorale nationale 
indépendante pour l’utilisation des 
moyens de l’État ou des entreprises 
publiques. Elle avait également dé-
ploré la présence dans certains en-
droits de la ville-province de Kinsha-
sa et des autres parties du territoire 
national des banderoles, affiches et 
autres panneaux à connotation de 
la campagne électorale. L’Acaj avait 
notamment exhorté le Csac à assurer 
l’accès équitable aux médias publics 
à tous les partis, de la majorité ou de 
l’opposition. Cette réaction de l’Au-
torité de régulation des médias pa-
raît, dans ce sens, une réponse à ses 
revendications ainsi que de certains 
autres observateurs qui attendent 
que cette institution exécute ses me-
naces contre les récalcitrants.

Lucien Dianzenza

Une voiture de marque Toyota Ariel, 
immatriculée 1078AM01, a été subtilisée, le 
4 novembre à Kinshasa, dans l’enceinte 
d’une église de la commune de Limete où la 
victime et sa famille sont allées prier.  

Candidat numéro 10 à la présiden-
tielle de décembre prochian, Joseph 
Maluta, pasteur de son état, connaît 
depuis quelques heures une situa-
tion assez rocambolesque. Il est, en 
effet, victime du vol de son véhicule. 
Le forfait a été commis, selon son 
porte-parole, Parfait Nestor, le 4 no-
vembre dans la commune de Limete, 
à Kinshasa. D’après le récit de ce der-
nier à la presse, le candidat à la ma-
gistrature suprême était venu prier en 
famille dans une église établie dans 
cette commune dont il est membre. 
À l’instar d’autres membres de cette 
communauté chrétienne, il a pris soin 
de parquer son véhicule de marque 
Toyota Ariel, immatriculé 1078AM01, 
dans un endroit aménagé dans la 
concession où est installée l’église. 
Au sortir de la prière, grand a été son 
étonnement de constater que le véhi-
cule a disparu du parking.
Des renseignements fournis par les 
personnes trouvées sur le lieu, il res-
sort qu’un jeune homme non autre-
ment identifié s’était pointé devant le 

véhicule, une quinzaine de minutes 
après l’entrée du candidat Joseph 
Maluta et sa famille  dans l’église. Il 
avait tout l’air de connaître le véhicule 
et son propriétaire car, il ne laissait 
transparaître aucun signe d’hésitation 
ou de doute. Pris pour le chauffeur 
du candidat président Joseph Maluta, 
il a calmement ouvert la portière de 
devant et s’est assis derrière le volant 
avant de démarrer en trombe.
C’est après explications que les per-
sonnes présentes dans le périmètre 
ont pu se convaincre du contraire : 
le prétendu chauffeur n’était en réa-
lité qu’un arnaqueur. « Après avoir 

saisi la police la plus proche, nous 

n’hésiterons pas à saisir le parquet 

pour que les enquêtes soient amor-

cées afin de retrouver ce véhicule », 
a déclaré l’avocat du candidat. 
Il promet une juste récompense à tout 
celui qui retrouverait le véhicule volé. 
Est-ce un acte prémédité à mettre sur 
le compte de l’insécurité qui gagne de 
plus en plus certains candidats à la 
présidentielle réputés avoir le verbe 
haut ou s’agit-il d’un simple vol rele-
vant du droit commun ? 
Dossier à suivre.     

A.D.

Des électeurs dans un bureau de vote

CAMPAGNE ÉLECTORALE PRÉCOCE 

Des sanctions exemplaires 
promises contre les médias 
récalcitrants

CAMBRIOLAGE

Vol du véhicule d’un candidat 
à la présidentielle 
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Le sélectionneur national a 
dévoilé, le 5 novembre via le 
site officiel de la Fédération 
congolaise de football 
association (Fécofa), la liste 
des joueurs retenus pour le 
match de la cinquième 
journée du groupe G. La 
République démocratique du 
Congo (RDC) affrontera le 
Congo, le 18 novembre,  au 
stade Alphonse-Massamba-
Débat de Brazzaville.  

La grande nouvelle de cette 
liste publiée par Florent Ibenge, 
c’est le retour de Trésor Mputu 
Mabi du Tout-Puissant Mazem-
be au sein de la sélection après 
pratiquement cinq ans d’ab-
sence. L’on note aussi le retour 
de l’ancien capitaine Youssouf 
Mulumbu, absent des Léo-
pards depuis la phase finale de 
la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN) 2015 en Guinée équato-
riale. Après un moment difficile, 
Youssouf Mulumbu a rebondi 
dans le championnat d’Ecosse, 
l’année dernière, avec Kilmar-
nock, avant de signer cette sai-
son au Celtic de Glasgow, club 
phare du championnat écossais 
qui dispute une compétition eu-
ropéenne interclubs. Le latéral 
gauche, Fabrice Nsakala, a aus-
si été rappelé, après plus d’une 
année d’absence de la sélection.
Florent Ibenge a, cependant, 
laissé de côté des cadres 
comme Paul-José Mpoku qui 
revient à peine d’une blessure 
ainsi que Neeskens Kebano, 

très peu utilisé à Fulham en 
Premier league anglaise. Le dé-
fenseur Wilfried Moke de Ko-
nyaspor, en Turquie, n’a pas été 
non plus rappelé, tout comme 
le latéral gauche, Arthur Ma-
suaku, blessé, et Jordan Ikoko 
de Guingamp, en France. Il a 
retenu dix joueurs évoluant au 
pays dont six de V.Club et trois 
du Tout-Puissant Mazembe et 
un de Sanga Balende de Mbu-
ji-Mayi.
 
Les vingt-quatre…

Les joueurs convoqués sont 
donc les gardiens de but Kalam-

bay Auguy (Sanga Balende), 
Mossi Ngawi anthony (Chiasso 
FC/D2 Suisse) et Matampi Vumi 
Ley (El Ansar Club Medina/D2 
Arabie saoudite). Huit défen-
seurs font partie de ce groupe 
dont Bangala Litombo Yannick 
(V.Club), Djuma Shabani Wadol 
(V.Club), Issama Mpeko Djos 
(Mazembe), Luyindama Ne-
kadio Christian (Standard de 
Liège/Belgique), Ngonda Mu-
zinga Glody (V.Club), Nsakala 
Fabrice (Alanyaspor/Turquie), 
Tisserand Marcel (Wolfsburg/
Allemagne), et Ungenda Muse-
lenge Bodrick Bobo (Primeiro 

Do Agosto/Angola).
Les milieux de terrain rappelés 
sont Lema Mabidi Chikito (Raja 
de Casablanca/Maroc), Mbem-
ba Mangulu Chancel (Porto/
Portugal), Mulumbu Youssouf 
(Celtic de Glasgow/Ecosse), 
Mputu Mabi Trésor (Mazem-
be), Munganga Omba Nelson 
(V.Club) et Ngoma Luamba 
Fabrice (V.Club). Enfin, les at-
taquants figurant sur la liste 
sont Bakambu Cédric (Beijing 
Gouan/Chine), Bolasie Yala 
Yannick (Aston Villa/D2 Angle-
terre), Bolingi Mpangi Jonathan 
(Antwerp/Belgique), Makusu 

Mundele Jean-Marc (V.Club), 
Meschack Elia Lina (Mazembe),  
Mubele Ndombe Firmin (Tou-
louse/France) et Kakuta Gaël 
(Rayo Vallecano/Espagne).
Rappelons que la RDC occupe 
la deuxième place du groupe 
avec cinq points glanés, der-
rière le Zimbabwe (huit points) 
et devant le Congo Brazzaville 
et le Liberia. Le résultat de 
cette rencontre sera décisif 
dans l’optique de la qualifica-
tion pour la phase finale de la 
CAN, à une journée de la fin des 
éliminatoires.

Martin Enyimo

Le capitaine emblématique du TP 
Mazembe figure sur la liste des 
vingt-quatre joueurs convoqués 
par le sélectionneur national, 
Florent Ibenge, pour affronter le 
Congo-Brazzaville, en match de la 
5e journée des éliminatoires de la 
compétition.  

Cela fait près de cinq années 
que le prodige du TP Mazembe 
avait disparu des radars de la 
sélection nationale. Il lui a fal-
lu démonstrer tout son talent 
face à V.Club, le 4 novembre 
au stade de Kamalondo, dans 
un classico à rebondissement 
pour taper dans l’œil le sélec-
tionneur national.
«Touré Mada», ainsi que le sur-
nomment ses inconditionnels, 
aura livré un match presque 
parfait.  Auteur de deux passes 
décisives avant de signer le 
but de la victoire (3-2) face au 
club coaché par Florent Ibenge 
qui, ce jour là, était aux com-
mandes des « Bana Véa ». Il 
n’y avait pas meilleure manière 
pour lui de faire son propre 

plaidoyer. Et lorsqu’après son 
égalisation sur un coup de tête 
venu de nulle part, il exhiba 
son maillot devant un public en 
délire, le message était clair et 
facile à décrypter.
Le lendemain, les sportifs aver-
tis n’étaient pas du tout surpris 
de voir le nom de Mputu Mabi 
figurer sur la liste des joueurs 
convoqués pour disputer la 
rencontre de la cinquième 

journée des éliminatoires de 
la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN)-Cameroun 2019 entre 
la République démocratique 
du Congo et la République du 
Congo, prévue le 18 novembre, 
à Brazzaville.
Il est un fait que la prestation 
de Trésor Mputu, lors de ce 
classico, a beaucoup influé sur 
son rappel en équipe natio-
nale. Au-delà, il y a la discipline 

qu’il affiche de plus en plus 
aux entraînements avec son 
club sur fond d’un challenge 
personnel pour retrouver son 
niveau d’antan. Revenant 
d’une longue suspension de 
la Confédération africaine de 
football pour avoir violenté un 
arbitre en plus de ses démê-
lées avec le club angolais de 
Kabuscop au sujet d’un trans-
fert mal négocié, Trésor Mpu-
tu avait eu beaucoup de peine 
à retrouver ses marques. Le 
capitaine emblématique du 
TP Mazembe, alors en baisse 
de régime, était bien obligé de 
chauffer le banc.
Son ancien coéquipier devenu 
entraîneur, Pamphile Mihayo, 
était contraint de le laisser sur 
le carreau tout en essayant de 
le remettre à niveau progressi-
vement par des séances d’en-
traînements intenses. Celui 
qui, auparavant, n’était injecté 
sur l’aire de jeu que pour cou-
vrir le dernier quart d’heure 
des matches, accusant un dé-

ficit physique manifeste, com-
mençait petit à petit à évoluer 
dans son temps de jeu jusqu’à 
prester durant les quatre 
vingt-dix minutes réglemen-
taires. Toute la question est de 
savoir comment va se négocier 
la réintégration de ce joueur 
talentueux mais notoirement 
connu comme un insoumis im-
pénitent? 
La cohésion du groupe ne ris-
querait-elle pas d’être affec-
tée du fait de sa présence ? 
Au-delà de ces considérations 
extra sportives, c’est son ap-
port attendu au sein de la sé-
lection nationale qui est en 
manque d’un meneur de jeu. 
Malgré le poids de l’âge, Tré-
sor Mputu sait qu’il aura un 
rôle important à jouer dans ce 
derby congolo-congolais qui, 
déjà, tient en haleine les spor-
tifs des deux rives. Son talent 
et son expérience n’auront de 
sens que lorsqu’ils seront mis 
au service du collectif.

Alain Diasso 

CAN 2019

Florent Ibenge convoque vingt-quatre Léopards contre  
les Diables rouges 

Youssouf Mulumbu ...                                                                           ... et Fabrice Nsakala retrouvent les Léopards de la RDC 

Trésor Mputu signe son grand retour au sein des Léopards 

Trésor Mputu
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Le club vert et blanc de 
Kinshasa a soumis son 
adversaire de Lubumbashi 
par trois buts à un, le 5 
novembre, au stade des 
Martyrs. Une victoire qui lui 
permet de se relancer, après 
la cuisante défaite devant  
Mazembe et le nul non 
souhaité face à Sanga 
Balende, à Mbuji-Mayi.  

La recontre comptait pour 
la huitième journée du 
vingt-quatrième championnat 
de la Ligue nationale de foot-
ball. Junior Mbele (21emn) 
et Ricky Tulengi (54e et 84e 
mn) ont été les deux buteurs 
du Daring Club Motema Pem-
be (DCMP) alors que Yema 
(68e mn) a sauvé l’honneur 
des Cheminots de la capitale 
congolaise du cuivre.  « Lupo-
po m’a beaucoup plu. C’est 
l’une des meilleures équipes 
que nous avons vues jusque 
maintenant. Nous sommes 
en train de nous améliorer 
et nous pouvons le faire da-
vantage, surtout dans les 
phases offensives où nous 
nous créons beaucoup d’oc-
casions mais n’arrivons pas 
à scorer davantage. Nous 
avons joué tous en étant 
conquérants au moins une 
mi-temps. Nous avons du 
travail à faire sur le plan 
mental, étant parmi les 
rares équipes qui jouent 

avec trois attaquants », a in-
diqué l’entraîneur italien du 

DCMP, Andrea Agostinelli, à la 
conférence de presse d’après 
match.
Pour sa part, le coach Ca-
mille Bolombo de Lupopo a 
mis  l’accent sur les erreurs 
défensives pour expliquer la 
défaite des « Viets » de Lubu-
mbashi. « Le DCMP a inscrit 
deux beaux buts. Il a profité 
des erreurs de nos défen-
seurs. Quand nous sommes 
revenus à deux à un, nous 
avons commencé à pousser 
pour égaliser mais l’arbitre 
nous a gâché la fête, parce 

que nous pouvions mar-
quer un troisième but. La 
tactique mise en place a été 
bonne mais nous avons eu 
quelques soucis dans l’axe 
de la défense, un problème 
de communication entre le 
libero et le stoppeur qui a 
occasionné le deuxième but 
adverse. Ce sont les mêmes 
erreurs constatées contre 
V.Club et Mazembe. Mais 
c’est un mauvais vent, nous 

savons que cela passera », 
a-t-il confié.
L’on rappelle que le 4 no-
vembre, dans son stade de la 

commune de Kamalondo, à 
Lubumbashi, le TP Mazembe 
a dominé l’AS V.Club par trois 
buts à deux. Au stade Tata 
Raphaël de Kinshasa,  le FC 
Renaissance du Congo a cour-
bé l’échine devant Sa Magesté 
Sanga  Balende de Mbuji-Mayi 
par zéro but à un, une réali-
sation de Bukasa Bukasa à la 
72e mn . Bien avant, le  3 no-
vembre au stade Frédéric-Ki-
bassa de Lubumbashi, le FC 
Lubumbashi Sport a été tenu 
en échec par l’AC Rangers de 

Kinshasa  sur un score d’un 
but partout.

Classement partiel…

Au classement, Mazembe 
trône avec 24 pts en huit 
matchs disputés, suivi du 
DCMP avec 17 pts en autant 
de matchs livrés et l’AC Ran-
gers qui compte également 
17 pts en neuf matchs joués. 
Maniema Union est quatrième 
avec 13 pts pour sept matchs, 
devant Don Bosco qui totalise 
12 pts en six matchs, alors 
que Sanga Balende occupe 
la sixième position avec 11 
pts et six matchs. V.Club se 
retrouve septième avec 9 pts 
après quatre matchs. Jeu-
nesse sportive Groupe Baza-
no est huitième avec 9 pts en 
sept matchs. Le FC Saint-Eloi 
Lupopo prend la neuvième 
place avec 9 points après huit 
rencontres et Mont Bleu de 
Bunia ferme le top 10 avec 9 
pts après six matchs. La deu-
xième partie du classement 
se compose de Lubumbashi 
Sports (7 pts en huit matchs), 
Dauphins Noirs (6 pts en cinq 
matchs), AS Nyuki (6 pts en 
huit matchs), Muungano (3 
pts pour six matchs), FC Re-
naissance du Congo (2 pts 
en huit matchs) et Dragons/
Bilima (2 points pour dix 
matchs).

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

DCMP s’impose face à Lupopo

Le Daring Club Motema Pembe
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L’identification des problèmes 
environnementaux et de déve-
loppement durable sur le terri-
toire national a permis d’élaborer 
des politiques, des stratégies, des 
plans et programmes en la matière 
mais qui souffrent d’inexécution, 
faute de moyens financiers.
En effet, à la sixième réunion de 
l’assemblée générale du FEM qui 
s’est tenue du 22 au 28 juin der-
nier, à Dan Nang, au Viet Nam, à 
laquelle le Congo avait pris part 
en sa qualité de membre à part 
entière, d’importantes résolutions 
qui furent prises méritent d’être 
vulgarisées à l’attention des par-
tenaires. Il s’agit, entre autres, de 
définir les objectifs stratégiques de 
sa septième reconstitution FEM-
7 : la stratégie de mise en œuvre 
du FEM sur le genre, la nouvelle 
politique de cofinancement, la 
nouvelle politique des allocations 
Star. Mais ces résolutions ne sont 
pas connues des acteurs environ-
nementaux, quasiment à tous les 
niveaux, du décideur au grand pu-
blic. C’est ainsi que tenant compte 
du caractère multisectoriel de l’en-
vironnement et en vue de mieux 
organiser l’orientation et la répar-
tition de ces fonds, la ministre du 
Tourisme et de l’environnement, 
Arlette Soudan-Nonault, a sollicité 
et obtenu du secrétariat l’organisa-
tion d’un dialogue national sur le 
FEM.

Le but du dialogue national 

La concertation  vise, entre autres, 
à informer un plus large public du 

FEM, sa mission, sa stratégie, ses 
politiques et ses procédures ; facili-
ter la participation des parties pre-
nantes nationales au programme 
du FEM au Congo ; s’assurer que 
l’assistance du FEM cadre avec 
les priorités nationales ; offrir des 
renseignements pratiques sur 
l’accès aux ressources du FEM et 
les méthodologies de conception, 
d’élaboration et de mise en œuvre 
des activités financées par le FEM 
; faire la restitution des résolutions 
de la sixième réunion de l’assem-
blée générale du FEM, a expliqué 
la ministre du Tourisme et de l’en-
vironnement.
Ce dialogue qui devait se tenir en 

octobre dernier vient d’être re-
poussé au mois de janvier 2019 par 
le secrétariat du FEM qui compte 
d’abord organiser, au Gabon, une 
consultation régionale pour pré-
ciser les contours du programme 
à impact sur le bassin du Congo. 
Les résultats de cette consultation 
permettront aux pays d’articuler 
leurs priorités nationales. « Nous 

devons mettre à profit cette ren-

contre pour voir dans quelle 

mesure nous pouvons conso-

lider et améliorer notre coopé-

ration en la matière », a-t-elle 
ajouté.
Enfin la ministre en charge de 
l’Environnement a émis le souhait 

de recevoir dans les plus brefs 
délais les propositions des notes 
conceptuelles, en ce qui concerne 
les allocations Star.
Pour Suze Percy Filippini, repré-
sentante de l’organisation des 
Nations unies pour l’alimentation 
et l’agriculture au Congo (FAO), 
cette réunion a donné l’occasion 
aux partenaires du Congo, à l’ins-
tar de son institution, de réitérer 
sa disponibilité, en tant que par-
tenaire technique et financier, 
de continuer à appuyer la Répu-
blique du Congo afin qu’elle puisse 
mieux se préparer pour se prépo-
sitionner par rapport au FEM-7. 
En effet, le FEM-7 a demandé aux 

pays concernés de mener un pro-
cessus de consultation au niveau 
national avec toutes les parties 
prenantes, y compris les organisa-
tions non gouvernementales, pour 
venir voter des projets qui seront 
soumis au conseil d’administration 
du FEM. « Nous sommes dispo-

sés à accompagner le Congo et 

nous avons indiqué que ce se-

rait quand même intéressant 

de monter une initiative sur la 

gestion des produits forestiers 

non ligneux, parce que ce sont 

des produits qui permettent 

aux communautés locales de 

continuer à vivre dans les fo-

rêts et autour des forêts, et en 

même temps ça crée des res-

sources puisqu’on peut mener 

des activités génératrices des 

revenus. Ce serait peut-être 

une plate-forme pour créer du 

travail pour les jeunes et pour 

les femmes. Par exemple, si le 

Congo souhaite monter un pro-

jet sur l’écosystème du Mayombe 

et aussi sur les tourbières dans 

le cadre des initiatives à im-

pact, la FAO l’aidera », a indiqué 
Suze Percy Filippini.
Signalons qu’au niveau national, le 
FEM est représenté par la ministre 
en charge de l’Environnement, 
point focal politique, et le directeur 
général de l’Environnement qui en 
est le point focal opérationnel. Il est 
assisté d’un collaborateur, chargé 
du suivi de la mise en œuvre des 
projets FEM en matière d’environ-
nement au Congo.

Bruno Okokana

FONDS MONDIAL POUR L’ENVIRONNEMENT 

Une consultation nationale tenue avec les parties prenantes
La rencontre entre le gouvernement congolais ainsi que les partenaires techniques et financiers a eu lieu, la semaine dernière à 
Brazzaville, dans le cadre des préparatifs du Fonds mondial pour l’environnement -7 (FEM-7) prévu pour janvier 2019. Le but 
étant d’amener tous les partenaires à parler le même langage sur ces questions d’intérêt commun.

Une vue des participants/ (Adiac)

Le conseiller à la sécurité de Salva Kiir, 
Tut Kew, a déclaré, le 5 novembre à la 
presse, que le chef de l’Etat avait accep-
té « d’assurer la médiation entre le gou-
vernement de Khartoum et l’opposition 
armée au Soudan ». Il a précisé que « La 

médiation débutera la semaine pro-

chaine à Juba, où les délégations de 

l’opposition et les délégations gouver-

nementales entameront des pourpar-

lers de paix ».
Plus jeune pays au monde, le Soudan 
du Sud a obtenu son indépendance du 
Soudan en 2011, après vingt-deux ans de 
guerre civile.
Depuis cette date, un conflit oppose le 
gouvernement de Khartoum aux rebelles 
du Mouvement populaire de libération 
du Soudan (SPLM-N, issu du SPLM de 
Salva Kiir) dans les Etats du Nil Bleu et 
du Kordofan-Sud, que le tracé de la nou-
velle frontière a placés au Soudan. Juba et 
Khartoum se sont mutuellement accusés 
de soutenir les rebelles opérant sur le ter-
ritoire voisin. 
Plusieurs séances de négociations entre 
les autorités soudanaises et les rebelles 
n’ont abouti à rien de concret. Les re-
belles du SPLM-N sont alliés avec ceux 
du Darfour, une région vaste comme la 

France, déchirée depuis 2003 par un 
conflit opposant les forces soudanaises à 
des rebelles issus de minorités ethniques 
et s’estimant marginalisés par le pouvoir 
central.
Selon les Nations unies, le conflit au Dar-
four a fait environ trois cent mille morts et 
plus de 2,5 millions de déplacés, même si 
le niveau de violence a largement diminué 
ces dernières années. La médiation de 
Salva Kiir s’engage alors que le Soudan, 
en proie à une crise économique et dési-
reux de voir le pétrole couler à nouveau 
depuis le Soudan du Sud, a joué un rôle 
de premier plan dans les négociations qui 
ont mis fin à la guerre civile qui a éclaté 
dans le Soudan du Sud en 2013.
Le conflit, marqué par des atrocités à ca-
ractère ethnique, a fait plus de trois cent 
quatre-vingt mille morts, selon une étude 
récente, et poussé plus de quatre millions 
de Sud-Soudanais, soit près d’un tiers de 
la population, à s’enfuir.
Salva Kiir et son rival Riek Machar, qui 
doit redevenir vice-président, ont signé 
en septembre dernier un accord de paix 
et Riek Machar est revenu le 31 octobre 
pour une journée dans la capitale, Juba, 
sa première fois depuis plus de deux ans.

Nestor N’Gampoula et l’AFP

L’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF) a organisé une conférence portant sur la 
région, le week-end dernier, en collaboration 
avec l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF) et sa représentation 
permanente auprès des Nations unies.    

La rencontre s’est tenue sur le thème « Quels 
rôles pour les parlementaires dans la lutte contre 
le terrorisme dans la zone sahélienne ? ». Selon 
les organisateurs, la conférence de New York 
est une réponse à la volonté exprimée par les 
membres de l’APF, notamment celle de voir la 
Francophonie parlementaire s’investir davantage 
sur la question du Sahel afin de contrer la situa-
tion d’insécurité qui y prévaut depuis plusieurs 
années. D’autant plus que le Sahel fait face à une 
grave crise sécuritaire en raison de la présence 
des groupes terroristes et d’une menace djiha-
diste qui n’a pas de frontières étatiques.
Cette réunion de haut niveau a eu pour objectif 
d’impliquer principalement les parlementaires 
dans la réflexion et l’action visant à lutter contre 
l’insécurité dans la zone sahélienne et à permettre 
un dialogue fécond entre les parlementaires, les 
représentants de la population, les acteurs onu-
siens et internationaux, œuvrant dans le cadre 
de la consolidation de la paix et du développe-
ment régional. « Nous ne serons que plus forts 

contre ce fléau du terrorisme si cruellement 

dévastateur, que si nous rassemblons nos ef-

forts, nos expertises, si nous échangeons et 

diffusons nos connaissances, nos expériences 

concluantes, nos bonnes pratiques avérées, 

afin de renforcer les capacités francophones 

en matière de prévention et d’alerte précoce », 
a déclaré l’un des responsables de l’OIF.
En effet, lors de leurs échanges, les parlemen-
taires ont débattu plusieurs questions parmi 
lesquelles, celles liées au rôle des élus dans le 
contexte sahélien en matière de sécurité et de 
développement régional et au soutien du G5 
Sahel.
« Je souhaite que tous nous nous impliquions 

pour la résolution de cette question de paix au 

Sahel », a déclaré le président de l’APF, Jacques 
Chagnon, invitant pour ce faire « tous ceux qui 

sont au centre de cette réflexion,  notamment 

la sous-secrétaire générale des Nations unies 

aux opérations de maintien de la paix, le pré-

sident de la Commission de consolidation de 

la paix des Nations unies, la directrice et chef 

adjointe du Bureau d’appui à la consolida-

tion de la paix des Nations unies et l’ancien 

secrétaire général adjoint aux opérations de 

maintien de la paix des Nations unies ». Il a 
ajouté que cette conférence  des parlementaires 
de l’APF précède le sommet interparlementaire 
des membres de l’Alliance Sahel prévu par l’As-
semblée nationale française, le 13 décembre, et 
auquel l’APF est associée.
Notons que l’APF est l’Assemblée consultative 
de la Francophonie. Elle regroupe des parlemen-
taires de quatre-vingt-sept parlements ou organi-
sations interparlementaires.

Rock Ngassakys

SOUDAN

Le président sud-soudanais désigné 
médiateur des conflits
Salva Kiir a été retenu comme médiateur lors des pourparlers de paix entre 
Khartoum et les rebelles des Etats soudanais du Darfour (ouest), du Kordofan-
Sud (sud) et du Nil Bleu (sud-est), a-t-on appris.

CRISE SÉCURITAIRE DANS LE SAHEL 

La question examinée à New York 
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Vianey Malonga, agent des Dépêches de Braz-
zaville, (Joséphine, Odile et Nella) Andengué, 
Dary Joslin Kaba Atarabounou, Adé Yannick 
Atarabounou et familles ont le regret d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances, le décès de 
leur père, oncle et frèree, Copel Saturnin Anden-
gué, survenu le 29 octobre à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°107 de la rue 
Moussana à Ouenzé.
La date des obsèques sera communiquée 
ultérieurement.

NÉCROLOGIE

La famille Sandé, conjoints, 
enfants et les parents des villages 
: Ambombongo, Ngania Ossebi, 
Abatsambé et Pounamoué, dans 
le district d’Ollombo, vous remer-
cient pour toutes vos marques 
d’affection à leur égard, votre 
soutien et toutes formes de 
contributions qui leur ont permis 
de rendre un hommage mérité à 
leur bien-aimé et regretté Sande 
Nde, porté en terre, le mercredi 10 
octobre 2018, au village d’Am-
bombongo, dans le district 
d’Ollombo.
Que Dieu vous bénisse ! 

REMERCIEMENTS 
 Grade - FSN-07
Contrat à Durée Indéterminée
DATE D’OUVERTURE: 30 Octobre 2018
DATE DE CLOTURE: 14 Novembre 2018
L’Ambassade des États-Unis à Brazzaville recherche un individu ayant un Diplôme d’études 
secondaires, une bonne maîtrise de la langue anglaise et du français ainsi que trois à cinq ans 
d’expérience dans les domaines de l’expédition et des transports. L’intéressé(e) devra savoir 
conduire et avoir des compétences en informatique. Sous la supervision du Responsable des 
Services Généraux, le/la titulaire prépare les documents relatifs aux expéditions entrantes 
et sortantes de biens privés et appartenant au gouvernement américain; assure également la 
liaison avec les transitaires, le Ministère des Affaires Etrangères et La Douanes afin de mener 
à bien les tâches nécessaires.
Pour de plus amples informations concernant cette offre d’emploi, prière de visiter notre site 
internet: https://cg.usembassy.gov/embassy/jobs/
Ou de contacter le bureau des Ressources Humaines aux numéros suivants : 
06-612-2000/06-612-2109/06-612-2073/06-612-2133 
Veuillez adresser vos candidatures en Anglais uniquement.
AU:
Conseiller Administratif 
Ambassade des Etats Unis à Brazzaville–Boulevard Denis Sassou N’Guesso
N°: 70-83 Sections D (Face Maternité Blanche Gomez) Bacongo, Centre-Ville. 
Brazzaville, Republic of Congo

Ou par email : BrazzavilleHRjobs@state.gov

Merci pour votre intérêt et Bonne chance!

OFFRE D’EMPLOI POUR LE POSTE DE : Assistant Transit & Douane

Les familles Okognia Mvouma,  
Okombi, Ngala Atongui, M. Marien 
Ossiété, Mme Nadine Ingoba ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances, le 
décès de leur père, oncle et grand-
père, Albert Mvouma, survenu le 27 
octobre à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient à 
Massengo (arrêt marché, derrière 
l’école Melchanvie).
La date des obsèques sera commu-
niquée ultérieurement.

Dans la continuité des souvenirs du centenaire de l’armistice de la Grande 
Guerre, le président français présidera la première édition du Forum de Paris, 
prévue du 11 au 13 novembre. Celle-ci sera inauguée par les chefs d’Etat et de 
gouvernement de plus de quatre-vingts pays, notamment de pays africains, 
dont le président congolais, Denis Sassou N’Guesso.  

Le forum a pour objectif «de réfléchir 
ensemble, proposer des initiatives 
concrétes, réinventer le multilaté-
ralisme et toutes les formes de coo-
pération contemporaine pour que la 
paix, chaque jour, gagne du terrain», 
a déclaré le président français. Avant 
sa tenue, un appel à projet a été lan-
cé, invitant les acteurs du monde en-
tier, chefs d’Etat et de gouvernement, 
intellectuels, artistes, responsables 
des ONG...  «à proposer des projets 
concrets pour la paix», selon l’expers-
sion d’Emmanuel Macron.
Au-delà de la France, cet événement 
mémoriel exceptionnel intéresse et 
implique de nombreux autres Etats, 
notamment  africains, dont les fils 
ont pris part, au côté de la France, à 
la Première Guerre mondiale, en vue 
de libérer un pays ami, la France. La 
commémoration du centenaire de 
cette guerre doit aujourd’hui avoir 
une dimension pédagogique, compte 
tenu des enjeux mémoriaux impor-
tants.
Il s’agit avant tout de rendre hom-
mage à ceux qui ont vécu la guerre 
et ont fait le sacrifice de leur vie; l’ap-
préhension du conflit dans la perspec-
tive d’une histoire partagée par tous, 
porteuse de message de paix, en vue 

de contribuer à la construction d’un 
avenir commun.

Des objectifs supplémentaires

Au-delà des objectifs annoncés par 
Emmanuel Macron, la commémora-
tion a l’effet d’une violence de masse 
à «une échelle sans précédent»;  la 
répercussion du conflit sur l’ensemble 
de la société et ses conséquences ul-
térieures : l’expérience combattante, 
la mobilisation de l’ensemble de la 
société civile avec ses très lourdes 
conséquences ultérieures (démogra-
phiques, politiques, économiques, 
culturelles, etc.).
Il est aussi question  d’une approche 
interdisciplinaire et ouverte sur les 
mémoires portées par d’autres pays, 
notamment l’Afrique et les tirailleurs 
«sénégalais»; souligner le caractère 
destructeur et le coût humain du 
conflit; puis affirmer sur la prise de 
conscience de l’idéal de paix partout 
dans le monde.  

Quelques chiffres clés de la Pre-

mière Guerre mondiale

- Seize traités de paix ont été signés  
en cinq ans pour quatre années de 
guerre.
- 52% des jeunes Français nés en 1894 

et donc âgés de 20 ans en 1914 ont 
disparu à l’issue du conflit. 
- Le traité de Versailles, signé le 28 juin 
1919, comporte quatre cent quarante 
articles imprimés pour la première fois 
en deux langues, le français et l’anglais, 
ce qui en fait l’un des plus longs traités 
multilatéraux de l’histoire .
- On compte environ trois cent mille 
‘’gueules cassées’’ en Europe dont 
quinze mille en France. Ces blessés de 
la face et les mutilés deviendront les 
symboles d’une guerre destructrice.
- En France, terrain majeur du conflit, 
trois millions d’hectares sont déclarés 
impropres à l’agriculture, par la pré-
sence dans le sol d’obus, de balles, de 
cadavres humains ou d’animaux.
- Le bilan humain du conflit s’élève à 
9,5 millions de morts ou disparus dont 
1,4 million Français, deux millions Al-
lemands et 1,8 million Russes. 
- 73,3 millions d’hommes sont mobi-
lisés. 48,2 millions par les puissances 
alliées dont 7,9 millions Français, 8,9 
millions Britanniques et dix-huit mil-
lions Russes. 
- On estime à environ un milliard, le 
nombre d’obus tirés par les belligé-
rants. 15% d’entre eux n’auraient 
pas explosé et sont accusés encore 
aujourd’hui de polluer les sols et les 
eaux.
- L’Allemagne doit verser des répara-
tions d’un montant fixé par la Confé-
rence de Londres en 1921 à cent 
trente-deux  milliards de marks or. Il 
sera revu à la baisse jusqu’à ce qu’Hit-

ler, en 1933, cesse tout paiement. En 
septembre 2010, l’Allemagne clôt dé-
finitivement le dossier en payant les 
derniers intérêts.

Quelques chiffres relatifs aux 

troupes coloniales 

 La contribution globale de colonies à 
l’effort de guerre français pour la Pre-
mière Guerre mondiale (1914-1918) 
s’est élevée à 555 491 soldats, dont 78 
116 ont été tués et 183 903 affectés 
à l’arrière à l’effort de guerre écono-
mique en vue de compenser l’enrôle-
ment de soldats français sur le front.
L’Algérie,  elle seule, a fourni 173 000 
combattants musulmans, dont 23 000 
ont été tués et 76 000 travailleurs ont 
participé à l’effort de guerre, en rem-
placement des soldats français partis 
au front. La contribution totale des 
trois pays du Maghreb (Algérie, Tu-
nisie, Maroc) s’est élevée à 256 778 
soldats, 26 543 tués et 129 368 travail-
leurs.
L’Afrique noire (Afrique occiden-
tale et Afrique équatoriale) a, pour 
sa part, offert 164 000 combattants 
dont 33 320 tués, l’Indochine 43 430 
combattants et 1 123 tués), L’île de la 
Réunion 14 423 combattants et 3 000 
tués, Guyane-Antilles (23 000 com-
battants, 2 037 tués).

L’épopée des tirailleurs sénéga-

lais, une histoire mal connue

Quelque cent cinquante-neuf ba-
taillons de tirailleurs sénégalais, 

malgaches et somalis ont pris place 
dans la Grande Guerre en 1914-1918; 
sur les 161 250 tirailleurs recrutés, 
134 000 interviennent sur différents 
théâtres d’opération. Ces unités sont 
reconnaissables, entre autres, à la 
chéchia rouge, empruntée aux tirail-
leurs algériens.
En marge du quinzième sommet de 
la francophonie qui a eu lieu à Da-
kar, en novembre 2014, un colloque 
international s’est tenu avec pour 
thème «Les titaileurs sénégalais dans 
la Grande Guerre et des enjeux géo-
politiques en Afrique». L’objectif de 
la rencontre était de sensibiliser les 
jeunes francophones au rôle des tirail-
leurs sénégalais durant la Première 
Guerre mondiale et de contribuer à 
la transmission de la mémoire de ces 
événéments aux jeunes générations 
qui ignorent souvent tout du sujet ou 
en ont une vision déformée et consti-
tuée d’idées reçues. 
Un siècle après l’événement, cette his-
toire reste absente des programmes 
scolaires. Ce qui ne permet pas de 
cerner la participation des tirailleurs 
sénégalais dans la Grande Guerre. Le 
colloque a permis de mettre  en pers-
pective les relations entre la France et 
les pays d’Afrique subsaharienne qui 
ont apporté leur concours à la France 
par le corps des tirailleurs sénéga-
lais, où certains soldats noirs ont subi  
des crimes de discrimination raciale,  
étaient parfois des «chairs à canon», 
au vu du bilan des pertes des troupes. 

Noël Ndong

DEVOIR DE MÉMOIRE

Emmanuel Macron convie ses pairs à la commémoration du 
centenaire de la Première Guerre mondiale
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Le mode de financement a été 
initié par le gouvernement et la 
Banque mondiale pour mieux 
soutenir le secteur agricole. 
Plusieurs agriculteurs, 
responsables de coopératives et 
groupements agricoles installés 
dans la partie sud de Brazzaville 
ont échangé, le 6 novembre, sur 
les conditions d’octroi de la 
subvention.  

Un atelier de sensibilisation 
des producteurs locaux a été 
organisé, mardi, par l’unité de 
coordination du Projet d’appui 
au développement de l’agri-
culture commerciale (Pdac). 
Cette rencontre est une op-
portunité qui leur a été offerte 
pour échanger et comprendre 
les mécanismes de mise en 
œuvre du Pdac, a ainsi indi-
qué Ruffin Blaise Massengo, le 
directeur départemental de la 
pêche et l’aquaculture .
Ce mécanisme d’assistance 
financière s’adresse à trois 
types d’acteurs : les groupes 
de producteurs, les micros, pe-
tites et moyennes entreprises, 
ainsi que les autochtones. Ils 
doivent surtout intervenir 

dans les chaînes de produc-
tion, transformation, commer-
cialisation, prestation des ser-
vices et fourniture d’intrants 
agricoles. Le fonds à coûts par-
tagés représente la principale 
composante du Pdac. Sans 
cette composante, ce pro-
jet n’existe pas, a estimé son 
coordonnateur, Isidore On-
doki. « Il s’agit d’un système 

de financement qui associe 

la subvention que l’Etat ap-

porte et la contrepartie des 

bénéficiaires en fonction des 

taux de participation », a-t-il 
précisé.
En effet, selon ce dispositif 
d’appui financier, la contri-
bution des bénéficiaires est 
fixée suivant leurs activités. 
Par exemple, les producteurs 

apportent (10%), les trans-
formateurs des produits agri-
coles (20%), les micros en-
treprises et PME intervenant 
dans l’équipement (50%) et 
l’assistance technique (20%). 
Par contre, « la population 

autochtone n’a pas besoin 

d’apporter une contrepartie. 

Lorsque le plan d’affaires est 

bien élaboré, le Pdac finance 

à 100% », a affirmé le coordi-
nateur du Pdac.
Cette activité s’inscrit dans 
le cadre du projet que le gou-
vernement congolais et la 
Banque mondiale financent 
à hauteur de cent millions de 
dollars américains. Contraire-
ment aux projets antérieurs, 
les conditions d’accès aux 
subventions ont été durcies. 
Pour prétendre bénéficier à 
la subvention du Pdac, l’agri-
culteur ou la coopérative doit 
avoir une existence juridique 
; détenir un compte au nom 
du bénéficiaire ou personne 
morale; avoir un historique de  
production et de vente d’au 
moins deux ans…
Lancé officiellement en juillet 
de cette année, le Pdac est cen-
sé améliorer la productivité des 
agriculteurs et l’accès au marché 
des groupes de producteurs et 
de micro, petites et moyennes 
entreprises agro industrielles. 
Mieux, il va apporter une ré-
ponse immédiate dans les zones 
sélectionnées en cas de crise ou 
de situation d’urgence.  

Fiacre Kombo

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Des agriculteurs sensibilisés aux avantages du fonds à coûts partagés 

Les participants à l’atelier de sensibilisation /Adiac

Manifestation de son intérêt pour la préservation de l’environnement, 
le geste accompli par le chef de l’Etat témoigne son attachement à 
cette journée instituée depuis 1986 et qui interpelle les Congolais au 
devoir de planter une espèce végétale où qu’il se trouve.
Pour cette 32e édition, le Service national de reboisement (SNR) a 
choisi, comme les trois précédentes éditions, de promouvoir l’Azobe, 
une essence forestière qui se génère rapidement dans les forêts équa-
toriales et résiste aux insectes. D’où son utilisation dans la fabrication 
des traverses des chemins de fer. 
Afin de témoigner l’importance du reboisement au Congo, un pays au 
couvert forestier important, le directeur du SNR, Faustin Dembi, a par-
ticipé, au côté du chef de l’Etat, de plusieurs personnalités et de la po-
pulation, à cette cérémonie de planting d’arbres.
Cette année, la journée nationale de l’arbre a été célébrée sur le thème 
« L’arbre, source de diversification de l’économie, de promotion de 
l’économie verte et développement local ».

La Rédaction

Le président du Sénat, de 
l’Assemblée nationale et le 
Premier ministre, chef du 
gouvernement, ont planté 
chacun un arbre, hier, sur le site 
du Mont Mbamou, dans le 
septième arrondissement de 
Brazzaville, M’filou, à l’occasion 
de l’événement.  

À la tête d’une forte déléga-
tion, Pierre Ngolo, Isidore 
Mvouba et Clément Mouam-
ba ont honoré la tradition de 
planter, le 6 novembre, un 
arbre d’essence forestière ou 
fruitière. Avec eux, plusieurs 
Congolais ont fait le geste sur 
le site où 2 666 plants d’aca-
cias ont été enfouis dans le 
sol sur un espace d’environ 
deux hectares.
Le président du Sénat, Pierre 
Ngolo, a rappelé que la Journée 
de l’arbre est le prolongement 
de la lutte contre les change-
ments climatiques. Il s’est féli-
cité de ce que le Congo, grâce 
au président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, avait 
déjà perçu la nécessité d’en-
gager l’action pour la protec-
tion de l’environnement, en 
lançant l’opération de planting 
d’arbres.
« Nous sommes heureux de 

voir les Congolais massi-

vement mobilisés pour ré-

pondre à l’appel de plantation 

d’arbres », a-t-il souligné.
Pour sa part, le Premier mi-
nistre, Clément Mouamba, a 
saisi l’occasion pour inviter les 
Congolais à s’imprégner tota-
lement de la récente circulaire 
sur la salubrité. Dans la même 
optique, il a émis le souhait de 
les voir « planter au moins un 

arbre même devant leur lieu 

d’habitation ». 

Sur ce site du Mont Mba-
mou se trouvent, à quelques 
mètres, des logements sociaux 
construits par l’Etat mais me-
nacés par l’érosion. Pour le 
coordonnateur du Programme 
national d’afforestation et de 

reboisement, Lambert Imbalo, 
cette action de planting massif 
d’arbres contribue à la « revé-
gétalisation » de cet espace.
Depuis 1986, sous l’impulsion 
de Denis Sassou N’Guesso, le 
Congo célèbre la Journée na-
tionale de l’arbre dans le but 
de préserver l’environnement. 
Le pays est le premier à instau-
rer une journée de l’arbre, bien 
avant la prise de conscience de 
la communauté internationale 
sur la préservation de l’en-
vironnement. Cette journée 
vient donc en réponse à la lutte 
contre la déforestation.

Quentin Loubou

JOURNÉE NATIONALE DE L’ARBRE

Denis Sassou N’Guesso 
manifeste son intérêt 
Comme chaque 6 novembre de l’année, le président de la République 
qui séjourne à Oyo, dans le département de la Cuvette, a planté un 
arbre sur le site de cinq hectares du village Okondo, à Obouya. 

Denis Sassou N’Guesso 
plantant un arbre sur le site du 

village Okondo/DR 

La trente-deuxième édition mobilise  
les plus hautes autorités du pays 

Pierre Ngolo encadré par Isidore Mvouba et Clément Mouamba  
au Mont Mbamou, à M’filou /Crédit (Adiac)
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Au total, vingt-quatre impé-
trants, en majorité d’origine 
congolaise, sont devenus des 
maîtres en santé publique dans 
les filières de gestion des éta-
blissements et services de santé 
ainsi que celle des programmes 
de lutte contre les endémo-épi-
démies. Les diplômes décernés 
leur permettront d’avoir la ca-
pacité d’assumer les respon-
sabilités de gestionnaires des 
établissements et services de 

santé. Certains ont reçu des 
distinctions honorifiques dont 
le prix de l’excellence et de dis-
cipline, prix de travail ainsi que 
le prix académique. Notons 
que la cérémonie de remise 
des diplômes a été couplée au 
lancement officiel de la rentrée 
académique de la deuxième 
promotion en master au titre 
de l’année 2018-2019.
À cette occasion, plusieurs 
allocutions ont été pronon-
cées. Parmi celles-ci figurent 
celles du secrétaire exécutif 
de l’Organisation de coordi-
nation pour la lutte contre les 
endémies, Manuel-Nso Obiang 
Ada; du représentant de la 
commission de la Communau-
té économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (Cémac), 
Placide Iloki; du directeur du 
Ciespac, le Pr Pierre Marie Te-
beu; et des représentants des 
ministères de la Santé et de la 
population ainsi que de l’Ensei-
gnement supérieur.
Manuel-Nso Obiang Ada a rap-
pelé que le centre n’est pas à 
sa première vague de forma-
tion des hauts cadres de san-
té publique depuis sa création  

en1981.  Selon lui, dix-huit 
cadres y sont formés chaque 
année.  Il y a en tout cent 
quatre-vingt-quinze cadres 
supérieurs de santé publique 
dont cent vingt techniciens 
supérieurs de santé publique, 
quarante pour des études su-
périeures de santé publique 
et trente-cinq cadres pour le 
diplôme professionnel de santé 
publique de 1986 à 1997 avant 
les événements de 1997 à 2008.
Le représentant de la commis-
sion de la Cémac  a loué la dé-
cision prise du respect du quo-
ta de la deuxième promotion 
dont chaque pays membres  

disposera de quatre places et 
les six autres apprenants en 
provenance de divers pays.  
Le représentant du ministre 
de l’Enseignement supérieur, 
Jean Goma Maniongui, a sou-
ligné le déficit des doctorants 
en santé publique. Il a lancé 
un appel à contribution aux 
différents États pour alimen-
ter des bourses dédiées à des 
recherches doctorales en san-
té publique. « Les activités 

de terrain peuvent bien être 

assumées par des cadres dis-

posant d’un master en santé 

publique, mais les activités 

de recherche méritent d’être 

conduites et encadrées par 

des chercheurs chevronnés, 

étant passés par des docto-

rats», a-t-il dit.  
 Le Pr Pierre Marie Tebeu a 
rappelé la mission du Ciespac, 
celle de former les cadres de 
haut niveau en santé publique, 
compétents et efficaces pour 
contribuer à la résolution des 
nombreux problèmes auxquels 
doit encore faire face le système 
de santé en zone Cémac; les dif-
ficultés d’organisation; la rareté 
des ressources de tous genres; 
l’insuffisance d’actualisation et 
de renforcement du savoir.  

Lydie Gisèle Oko 

CIESPAC

Remise des attestations de fin de formation en master 
La première promotion en master II en santé publique au Centre inter-État d’enseignement en santé publique d’Afrique 
centrale (Ciespac) a reçu, le 6 octobre, les diplômes après deux ans d’apprentissage à Brazzaville. 

« Les activités de terrain 
peuvent bien être 

assumées par des cadres 
disposant d’un master 

en santé publique, 
mais les activités de 
recherche méritent 
d’être conduites et 
encadrées par des 

chercheurs chevronnés, 
étant passés par des 

doctorats »

Photo de famille /Adiac 
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Louez vos appartements meublés,  
vos bureaux et vos espaces commerciaux, au 
Mikhael’s Hotel & Residence,  
sis 67 Avenue Nelson Mandela, Centre-ville. 

Pour tous renseignements,  
prière de contacter les numéros ci-après : 
•05 366 66 16
•06 466 66 21

AVIS DE LOCATION IMMOBILIERE

Un mois après la rentrée scolaire, le ministre de tutelle a rencontré les res-
ponsables des différents établissements du département de Pointe-Noire 
où il leur a rappelé les dispositions prises au début de l’année. Ainsi, répon-
dant aux multiples préoccupations des enseignants, Anatole Collinet Ma-
kosso les a rassurés des pistes de solutions qui sont en voie d’être trouvées, 
sinon trouvées pour sortir l’école congolaise des maux qui la minent.
« Le ministre nous a instruits sur la dynamique scolaire au titre de l’an-

née scolaire 2018-2019. Il a étalé sa feuille de route et nous a donné des 

directives. Je crois que nous avons eu des éléments complémentaires 

pour bien affronter cette année scolaire », a expliqué un enseignant.
Selon lui, Anatole Collinet Makosso a également abordé la question lanci-
nante du financement de l’école, notamment le partenariat avec les parents 
d’élèves. « Après que nous l’avons écouté, nous avons également dégagé 

nos préoccupations auxquelles il a répondu et nous repartons comblés, 

satisfaits parce qu’avec ses instructions, nous nous sortons aguerris pour 

bien affronter cette année scolaire », a-t-il poursuivi.
Expliquer scientifiquement l’hystérie collective aux élèves
Profitant de ces échanges avec les enseignants de Pointe-Noire, le ministre 
de l’Enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation a informé 
l’auditoire des cas d’hystérie collective observés dans quelques établisse-
ments de Brazzaville, notamment au CEG-lycée Nganga-Edouard et au 
lycée technique industriel 1er-mai vers fin octobre dernier. En effet, le 
ministre a exhorté les enseignants de Pointe-Noire à user des méthodes 
scientifiques pour expliquer aux élèves ce qui s’est passé dans les établis-
sements de Brazzaville et de prendre des dispositions nécessaires pour 
préserver l’environnement scolaire. Car, la satisfaction reste partagée, a-t-il 
conclu, lorsque l’année scolaire commence et se termine dans la sérénité.
Des instructions bien reçues par le personnel enseignant qui s’est engagé 
à en traduire dans les faits. « Vous savez, de la même manière que nous 

abordons l’étude de certaines maladies, avec ce que nous avons reçu de 

monsieur le ministre, je crois que nous avons eu des armes pédagogiques 

pour expliquer à nos élèves ce qu’il en est de l’hystérie collective vécue à 

Brazzaville. Il n’y a que des explications scientifiques que nous donne-

rons à nos élèves, de la même manière que nous étudions d’autres mala-

dies », a conclu un enseignant de Pointe-Noire.
Parfait Wilfried Douniama

Après un premier lot de cinq mille 
cinq cents, le gouvernement vient 
d’offrir six mille nouveaux tables-
bancs à la direction départemen-
tale de l’enseignement primaire, 
secondaire et de l’alphabétisation 
de Brazzaville pour les distribuer 
dans les différents établissements 
scolaires de la place. Toutefois, 
cette dotation reste encore insuf-
fisante au regard de la demande 
dans la ville capitale où de nom-
breux élèves prennent des cours à 
même le sol. Selon les estimations 
du gouvernement, pour combler 
le déficit en tables-bancs à Braz-
zaville, il en faudrait soixante-huit 

mille cinq cent soixante-quatre.
Du côté de la coordination du 
projet « Zéro enfant assis à même 
le sol », cette deuxième cam-
pagne qui vient d’être lancée à 
Brazzaville se poursuivra dans 
les autres départements du pays 
jusqu’à son terme. Bénéficiaire de 
cette nouvelle dotation, la provi-
seure du lycée Thomas-Sankara 
B, dont des élèves sont souvent li-
vrés au jeu de transfert des tables-
bancs d’une salle à une autre, 
espère que 2018-2019 serait une 
année exceptionnelle.
Notons que dans le but d’amélio-
rer les conditions d’apprentissage 

des élèves sur toute l’étendue 
du territoire national, le gouver-
nement a mis en place un projet 
dénommé « Zéro enfant assis à 
même le sol ». A cet effet, il avait 
signé un contrat avec les socié-
tés forestières Taman industries 
et Likouala Timber qui devraient 
fournir cent mille tables-bancs, 
à raison de cinquante mille cha-
cune, pendant une période de 
cinq ans. Grâce à cette politique, 
la quasi-totalité des départements 
du pays ont déjà reçu un premier 
lot de tables-bancs même si les 
besoins restent encore énormes.

P.W.D.

EDUCATION

Les responsables des établissements 
de Pointe-Noire instruits sur  
la dynamique scolaire
Le ministre de l’Enseignement primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation, Anatole Collinet Makosso, qui s’est rendu 
récemment dans la ville océane pour constater l’effectivité de la 
reprise des cours, a informé le personnel enseignant de ce que l’Etat 
attend d’eux durant cette année scolaire.  

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

Un deuxième lot de tables-bancs 
pour le département de Brazzaville
Le directeur de cabinet du ministre de l’Enseignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation, Adolphe 
Mbou-Maba, a remis la semaine dernière six mille tables-bancs à la direction départementale de Brazzaville 
pour réduire progressivement le déficit en la matière.

Un échantillon des tables-bancs réceptionnés /Adiac 

L’opération qui a pour but de lutter contre l’incivisme a été amorcée 
par l’association Initiative pour la conscience citoyenne (ICC), le 3 
novembre, au complexe scolaire Révolution-Gampo-Ollilou.   

L’objectif poursuivi est d’in-
culquer aux jeunes les notions 
d’égalité à l’école et dans la so-
ciété congolaise ainsi que de 
dignité des enseignants. Aux 
lycéens, les différents confé-
renciers ont aussi souligné l’im-
portance de l’éducation scolaire 
sans laquelle, ont-ils rappelé, 
la transmission des valeurs de 
la République ne peut être as-
surée. L’école y contribue et se 
mobilise aux côtés des organi-
sations non gouvernementales 
(ONG) pour la transmission de 
ces valeurs, à savoir unité, tra-

vail et progrès pour conforter 
la citoyenneté des apprenants, 
la culture de l’engagement ainsi 
que de la lutte contre toutes les 

formes de violence et de discri-
mination. « Nous condamnons 

toutes les formes de violences 

persistantes à l’école et nos 

amis qui apportent parfois 

des armes blanches pour 

faire peur à autrui. Nous 

sollicitons plus l’apport des 

organisations non gouverne-

mentales et de l’Etat pour en-

rayer ce phénomène. L’école 

est un lieu de formation et 

sans elle, l’acquisition des 

savoirs pourrait s’avérer dif-

ficile », a indiqué Obongo Ruth, 
élève au complexe scolaire Ré-
volution-Gampo-Ollilou.
L’ONG ICC a conseillé les ly-
céens sur les représentations 
stéréotypées, les violences, le 
manque de respect mutuel, les 
violences interscolaires et, plus 
largement, sur l’égalité entre les 
filles et les garçons à l’école.
« Au-delà de ces principes, 

l’école est également le lieu de 

l’apprentissage de la citoyen-

neté et du vivre ensemble, ca-

pable de former des citoyens 

éclairés, de transmettre et de 

faire partager les valeurs de 

la République. Les parents 

ont la responsabilité d’em-

pêcher leurs enfants d’al-

ler à l’école avec des armes 

blanches et de fouiller tout 

temps les cartables », a expli-
qué Crépin Keouosso Okiman-
go, membre de l’ICC.
Signalons que l’ICC compte at-
teindre, dans un premier temps, 
les élèves de quatre lycées de la 
ville de Brazzaville, notamment le 
complexe Révolution-Gampo-Ol-
lilou, Mafouta, 5-février et 1er-mai.

 Fortuné Ibara

CIVISME

Lancement d’une campagne dans des écoles 
sur les valeurs de la République 

« Nous condamnons toutes les formes de 

violences persistantes à l’école et nos amis qui 

apportent parfois des armes blanches pour faire 

peur à autrui. Nous sollicitons plus l’apport 

des organisations non gouvernementales et de 

l’Etat pour enrayer ce phénomène. L’école est un 

lieu de formation et sans elle, l’acquisition des 

savoirs pourrait s’avérer difficile »
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Le ministre de tutelle, Martin Parfait Aimé Coussoud-Mavoungou, a 
donné l’information lors de la réception de trois étudiants congolais 
ayant obtenu leur diplôme de master 2 régional d’océanographie 
physique et application, à l’université d’Abomey Calavi de Cotonou, au 
Bénin.  

Sur instruction du ministre de 
la Recherche scientifique et 
de l’innovation technologique, 
l’Institut national de recherche 
en sciences exactes et natu-
relles (Irsen) avait sollicité et 
obtenu auprès de la Chaire 
Unesco CipmaI, pour le compte 
de l’année académique 2017-
2018,  l’inscription de trois 
jeunes congolais. Il s’agit de 
Dorelle Loemba, Roy Ngakala 
et de Rolland Mbomo. Financée 
sur fonds propres de l’Irsen, 
cette formation avait pour but 
de préparer la ressource hu-
maine formée et compétente à 
gérer toute l’information scien-
tifique marine.
De retour au pays, ces nou-
veaux diplômés en océanogra-
phie se disent prêts à mettre 
leur compétence au service de 
la recherche congolaise, parti-
culièrement dans les sciences 
marines. Futur employeur des 
bénéficiaires, le directeur gé-
néral de l’Irsen, Clobite Bouka 
Biona, a rappelé que son ins-
titut promeut la formation des 
étudiants et le renforcement 
des capacités des chercheurs. 
« La République du Congo a 

170 km de côte et notre climat 

est régulé par l’océan en ce qui 

concerne la partie en dessous 

de l’Equateur et par la zone 

de convergence intertropicale 

au niveau de la partie nord 

au-dessus de l’Equateur. Il est 

donc important pour l’Irsen 

de poursuivre l’effort qui avait 

été fait par l’ex-Office de la 

recherche scientifique et tech-

nique outre-mer et l’Institut de 

recherche pour le développe-

ment  (IRD) car le pays était en 

pointe au niveau de tout ce qui 

concerne la biologie marine, la 

surveillance de la côte et éga-

lement toute la météorologie, 

comme dans les autres pays cô-

tiers du golfe de Guinée », a-t-il 
laissé entendre.
Il a, par ailleurs, annoncé que 
les jeunes formés vont être in-
tégrés au laboratoire d’océano-
graphie de Pointe-Noire pour 
assurer, entre autres, le trai-
tement des données liées à la 

courantologie, la bathymétrie, 
la biologie marine, aux cam-
pagnes scientifiques de l’IRD 
avec Pirata et Shom avec Zma-
to. Tout ceci dans les eaux 
océaniques, particulièrement 
dans la zone économique ex-
clusive, conformément aux dis-
positions de la Convention des 
Nations unies de 1982 sur le 
Droit de la mer ainsi que celles 
de l’arrêté du 4 septembre 2018 
déterminant les conditions de 
la procédure d’autorisation 
d’effectuer des travaux de re-

cherche scientifique marine en 
République du Congo. « Nous 

avons d’abord commencé par 

faire un effort au niveau de la 

biologie, la physique avec l’hy-

drologie, l’herbier national et 

il était question maintenant de 

pouvoir apporter une attention 

toute particulière sur la remise 

en état de tout ce qui concerne 

la recherche océanographique. 

Le ministre en arrivant, comme 

il a un pied solidement attaché 

à la mer, nous pousse de plus 

en plus pour que nous dévelop-

pions cet axe de recherche », a 
expliqué Clobite Bouka Biona, 
promettant d’envoyer d’autres 
étudiants au niveau des centres 
océanologiques de l’Unesco lo-
calisés à travers le monde et 
chercher les bourses pour qu’ils 
se concentrent complètement à 
leur tâche.
Notons que le ministre de la 
Recherche scientifique et de 
l’innovation technologique a, 
dans le cadre des relations liant 
le Congo à l’Unesco, relancé la 
Commission océanographique 
internationale. Le but étant de 
solliciter son appui technique et 
obtenir du gouvernement fran-
çais une mission d’appui à la 
redynamisation de la recherche 
scientifique marine. La déléga-
tion française est attendue au 
Congo dans la deuxième quin-
zaine du mois en cours.

Parfait Wilfried Douniama

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le Congo compte redynamiser le laboratoire d’océanographie de Pointe-Noire

Les trois diplômés de l’Université d’Abomey Calavi de Cotonou/Dr 

Un atelier numérique s’est 
ouvert, le 6 novembre, sous la 
supervision d’Achille Benjamin 
Sompa, représentant de 
l’Agence universitaire de la 
Francophonie (AUF) à 
Brazzaville.                

L’objectif de la session de quatre 

jours organisée par l’AUF est non 

seulement de mettre en place 

une application de gestion des in-

dividus pour des besoins événe-

mentiels ou administratifs (étu-

diants, séminaristes, formations, 

etc.) mais aussi de développer, 

avec le Framework Android, une 

application mobile destinée aux 

usagers utilisant les smartphones 

et tablettes Android. C’est l’occa-

sion, entre autres, d’inspirer les 

apprenants représentant les éta-

blissements membres de l’AUF 

et autres partenaires qui sont en 

bute, chaque année académique, 

au problème relatif à la massifi-

cation des effectifs. Ceci a pour 

incidence de rallonger la période 

des inscriptions ainsi que la ges-

tion des participants à des forma-

tions, séminaires, conférences ou 

autres manifestations à basculer 

sur l’usage des terminaux mo-

biles, depuis leurs smartphones 

et tablettes.

«Pour un étudiant averti, il 

n’est plus question de s’arrê-

ter aux applications telles que 

le Word, Excel, Publisher et 

PowerPoint mais il doit plu-

tôt parvenir à développer une 

application parce que mainte-

nant, c’est la miniaturisation, 

c’est-à-dire, faire la dérivation 

entre l’insertion profession-

nelle et leurs diplômes », a dé-

claré, dans son mot de circons-

tance, le représentant de l’UAF 

à Brazzaville, Achille Benjamin 

Sompa. 

À propos d’un premier effort 

vers ce renforcement de capaci-

tés à permettre aux apprenants 

à faire un saut qualitatif, l’un des 

formateurs, Karl Obissi, a signifié 

: « Notre désir, c’est de parve-

nir à éveiller l’intelligence de 

l’étudiant congolais à pouvoir 

aussi être en compétition pour 

le développement des appli-

cations mobiles ; qu’on parle 

aussi des étudiants congolais, 

des universités du Congo ». 

Parmi les principaux résultats at-

tendus, figurent la création d’une 

application Android dédiée (se-

lon le projet des participants) ; la 

publication de l’application An-

droid dans « Google Play Store ». 

Précisons que les participants à 

cette formation devront être ca-

pables de maîtriser les éléments 

de base d’un système Android ; 

programmer en autonomie avec 

Android ; utiliser les composants 

graphiques pour mettre en place 

des « IHMs attractives » ; faire 

communiquer les différentes 

briques applicatives Android ; 

enfin, avoir les bonnes pratiques 

de programmation Android.

Guillaume Ondzé

DÉVELOPPEMENT DES APPLICATIONS MOBILES SOUS ANDROID 

Vingt-cinq étudiants en formation
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Le tirage au sort des tours préli-
minaires des deux compétitions 
de la Confédération africaine de 
football (Caf) pour le compte 
de la saison 2018-2019, initia-
lement prévu le 3 novembre à 
Rabat, au Maroc, a été repor-
té. « Suite à la réunion du 

Comité d’organisation des 

interclubs à Rabat, le samedi 

3 novembre, et en raison de 

la spécificité de cette saison 

transitoire due aux change-

ments de dates des interclubs 

de la Confédération africaine 

de football, une décision sera 

prise par le Comité d’urgence 

de la CAF dans un délai court 

», souligne le communiqué pu-
blié sur le site de la CAF.
Le même communiqué assure 
que pour cette année 2018-
2019 transitoire, la finale re-
tour de la Coupe africaine de 
la Confédération, prévue entre 
le 30 novembre ou les 1er et 2 
décembre, opposant l’AS Vita 
club de Kinshasa au Raja de Ca-
sablanca, va se jouer après les 
préliminaires des compétitions 
interclubs.
Le texte précise, par ailleurs, 
que le vainqueur de la Coupe de 
la Confédération 2018, AS Vita 
Club (RDC) ou Raja club athle-
tic (Maroc), ne sera connu du-

rant la période des engagements 
des équipes, avant d’ajouter 
que cette situation spéciale due 
au décalage de dates sera por-
tée devant la commission des 
urgences du Comité exécutif de 
la CAF pour décision. Les chan-
gements des dates imposés par 
la CAF obligent l’As Otoho et les 
Diables noirs, investis dans leur 
mission de défendre la nation,  à 
être déjà prêts car leur premier 
rendez-vous continental pré-
vu pour ce mois de novembre 
avance à grand pas.
Lors de sa première expé-
rience en Ligue africaine des 
champions en février 2018, l’AS 

Otohô avait quitté la compéti-
tion sur une triste note de 0-9 
que le Mouloudia d’Alger lui 
avait infligée à  la même étape 
de la compétition . Les Diables 
noirs  qui signent leur retour en 
compétition africaine avaient 
eux aussi échoué en 2017  au 
tour préliminaire devant Rail 
club de Kadiogo. Les perfor-
mances du Club athlétique 
renaissance aiglons (quart fi-
naliste de la Coupe de la Confé-
dération) doivent leur pousser 
à faire mieux.
Toujours dans le même docu-
ment, la CAF a interdit à ses 
associations affiliées d’aligner 

plus de deux représentants à 
la Coupe de la Confédération. « 

En référence aux règlements 

de la Coupe de la Confédéra-

tion, aucune association ne 

pourra engager plus de deux 

équipes dans la compétition. 

Au cas où le détenteur du 

titre serait en même temps 

engagé en tant que cham-

pion de la coupe locale ou 

troisième du championnat 

national, il sera engagé avec 

un seul autre représentant de 

son pays et ne sera pas rem-

placé par un troisième club », 
indique le communiqué.

James Golden Eloué

COMPÉTITIONS INTERCLUBS DE LA CAF

L’AS Otohô et les Diables noirs retiennent leur souffle
Les deux représentants congolais engagés respectivement à la Ligue africaine des champions et à la Coupe de la 
Confédération doivent encore patienter avant de connaître leurs adversaires.

L’AS Otohô et les Diables noirs attendent de connaître leurs adversaires /Adiac

Le club égyptien d’Al Ahly recevait l’Espérance de Tunis 
en match aller de la finale de la Ligue des champions.  Al 
Ahly  a pris une option sur le titre en battant son adver-
saire sur un score de 3-1. Le match retour se disputera 
le 9 novembre et s’annonce très décisif pour les deux 
formations.  Un fait de jeu a marqué la rencontre :  trois 
des quatre buts ont été inscrits sur  penalty et l’arbitre a 
aussi  sollicité  l’assistance vidéo à l’arbritrage.
Les Egyptiens ont été les premiers à bénéficier de cet 
avantage à la 34e mn. Walid  Azarou a été bousculé par 
le gardien de l’Espérance de Tunis. L’arbitre, après avoir 
visionné les images, a validé le penalty transformé par  
Walid Soliman. Le club cairote a doublé la mise  du retour 
des vestiaires par Amr Al Soulia (58e mn).  L’Espérance 
de Tunis a réduit le score sur un penalty transformé à la 
64e mn par Yousef Belaili. Mais Al Ahly a sauvegardé son 
avantage de deux buts  quand le même Walid Soliman a 
transformé un nouveau penalty à la 77e mn.
L’Espérance de Tunis a souvent du mal à briller devant 
le club cairote.  En rappel, les deux formations s’étaient 
affrontées une seule fois en finale de la Ligue des cham-
pions, en 2012, et Al Ahly l’avait emporté (1-1, 1-2). Le 
bilan des confrontations directes donne largement vain-
queur  Al Ahly avec sept victoires, cinq nuls et seule-
ment trois défaites.

J.G.E.

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE FOOTBALL

L’assistance vidéo à l’arbitrage fait 
son entrée en Ligue des champions
Pour la première fois, le dispositif a été expérimenté dans une finale 
de la précieuse coupe continentale des clubs  champions, le 2 
novembre à Alexandrie, en Egypte, pour rattraper certaines erreurs de 
jugement. 

Francky Kanza ira 
présenter son trophée 
et recevoir le soutien 
des autorités congo-
laises pour la sortie 
officielle de son nou-
vel album intitulé « 
Zala fort» , prévue en 
janvier 2019 en terre 
marocaine.
L’artiste a rendu hom-
mage aux initiateurs 
du concept Amam 
(Awards de la musique 
africaine au Maroc) et 
à tous ceux qui ont 
œuvré pour la réussite 
de cet événement qui 
vise à distinguer les 
acteurs de la musique 
africaine dans ce pays, 
initié par Bambola 
225. Com production. 
Il a, par ailleurs, dé-
dié sa distinction à 
tous ses fans et à tous 
ceux qui aiment sa 
musique. Ce prix, a-t-
il dit, témoigne l’ad-

miration qu’il bénéfi-
cie de leur part. Son 
nouvel album «Zala 
fort», de neuf titres, 
s’adapte au contexte 
socio-économique ac-
tuel, à travers lequel 
l’artiste exhorte les 
Africains à être forts 
face aux crises mon-
diale et migratoire.  
Pour lui, toutes ces ca-
lamités requièrent une 
certaine audace et une 
force pour pouvoir les 
surmonter.
Francky Kanza est 
connu surtout pour 
son répertoire Jazz and 
Groove. Il a posé ses va-
lises au Maroc, en 2008, 
où il a joué dans des 
endroits les plus presti-
gieux de ce royaume. Il 
est un artiste musicien, 
compositeur, interprète 
et chanteur,  joue plu-
sieurs instruments.

Rosalie Bindika

TALENTS AFRICAINS 

L’ambassadeur du Congo au Maroc 
reçoit l’artiste Francky Kanza
 Nominé meilleur artiste musicien lors de la première édition des Awards de la musique africaine au Maroc, 
en septembre dernier, l’artiste congolais sera reçu le 10 novembre par Jean Marie Mowelle, chef de la 
mission diplomatique de la République du Congo à Rabat.
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La troisième édition du forum a 
été ouverte, le 5 novembre, à 
Pointe-Noire, par  Bruno Jean-
Richard Itoua, ministre de 
l’Enseignement supérieur, en 
présence de  Joël Renou, consul 
général de France, et de Marie 
Augier, directrice déléguée de 
l’Institut français du Congo (IFC).  

Organisée par l’IFC en partena-
riat avec le ministère de l’Ensei-
gnement supérieur, la rencontre 
a pour objectif d’aider les jeunes 
désireux de poursuivre leurs 
études supérieures en France 
et au Congo à choisir une filière 
correspondante à leurs attentes. 
Pendant deux jours, les élèves 
et étudiants ont suivi des confé-
rences thématiques en marketing, 
en métiers de développement du-
rable, en télécommunications, en 
métiers de pétrole, en logistique 
portuaire, aux formations scien-
tifiques et aux métiers  du droit.
Se félicitant de l’organisation 
de ce troisième rendez-vous à 
Pointe-Noire, Zéphirin Nguié, 
représentant le président du 
Conseil départemental et muni-
cipal, a estimé: « La formation 
dans notre pays est l’une des 
préoccupations du gouverne-
ment de la République. Elle 

constitue un facteur de déve-
loppement  pour ce qui est des 

ressources humaines ».
Pour Marie Augier, ce forum a 
lieu grâce à l’apport des parte-
naires au nombre desquels Cam-
pus France, les établissements 
internationaux de France, du Sé-
négal et de la Côte d’Ivoire aux-
quels se joignent les nombreux 
partenaires locaux qui ont appor-
té leur concours pour sa réussite. 
Un souhait partagé par Joël Re-
nou qui a renchéri qu’une bonne 
orientation est le pilier de la réus-
site dans la poursuite des  études. 
Le ministre Bruno Jean-Richard 
Itoua, pour sa part, a décla-
ré:« Mettre à la disposition des 
jeunes et des parents toute l’in-
formation relative à l’offre de 
formation locale et internatio-
nale au marché de l’emploi est 
l’une des missions essentielles 
des structures d’orientation et 
c’est ce à quoi se destine le pré-

sent forum ».  S’adressant aux 
étudiants et élèves, il a conseillé 
: « Vous devez choisir la forma-
tion par rapport à vos capaci-
tés, écouter vos aspirations, vos 
capacités, vos motivations, bref 
faire le meilleur choix ».

Édifiant l’assistance sur la cam-
pagne d’orientation de nouveaux 

bacheliers organisée récemment 
à Brazzaville, le ministre de l’En-
seignement supérieur a poursuivi 
:  « Cette campagne  a permis 
de faire  le point sur la feuille 
de route adoptée lors de la pre-
mière campagne qui compre-
nait les axes suivants : ouvrir 
les bureaux d’information et 
d’orientation dans les onze 
établissements de l’Université 
Marien-Ngouabi, de tous les 

établissements publics d’en-
seignement supérieur et des 
établissements privés d’ensei-
gnement supérieur, organiser 
chaque année une campagne 
d’information et d’orientation 
sur l’ensemble du périmètre na-
tional, mettre en place un por-
tail numérique sur l’orienta-
tion scolaire et professionnelle 
à l’image de Campus France, 
créer des centres d’information 

et d’orientation à Brazzaville, 
Pointe-Noire, Dolisie, Owando, 
Ouesso, Makoua, rouvrir la fi-
lière de formation des conseil-
lers d’orientation à l’Université 
Marien-Ngouabi…».

Des ateliers d’orientation et des 
stands d’entreprises ont éga-
lement eu lieu durant les deux 
jours du forum.     

Hervé Brice Mampouya

FORUM DE L’ORIENTATION SCOLAIRE

Elèves et étudiants édifiés sur le choix de leurs formations 
universitaires

La tribune à l’ouverture du forum / Adiac 

L
a parenté dont il est question ici, c’est la marge de solidarité qui a longtemps ci-
menté le tissu social dans les villages en Afrique. Le constat fait aujourd’hui dans 
nos villes est que cette parenté sociale est en train de s’étioler. Dans des quartiers 
ou blocs de nos agglomérations, les uns et les autres s’occupent à peine des « mé-

chants ennuis » qui pourront survenir à des voisins.

Dans un des quartiers d’une de nos villes, une discussion s’est éclatée entre un homme qui 
avait vraisemblablement des soucis sanitaires et son voisin immédiat qui était insouciant de 
son état. Ce dernier se permettait à chaque instant de jouer de la musique à fond. N’eût été 
l’intervention du chef de quartier, ces deux familles, c’est-à-dire celle du malade et celle du 
nuisible sonore allaient en venir aux mains. « Où est passée la solidarité africaine ? », s’in-
terrogeait le chef du quartier visiblement affecté par ce genre de comportement antisocial, 
ajoutant : « Il sait bien que derrière sa parcelle, l’autre a des soucis de santé ».
Cette perte de solidarité villageoise est non seulement vécue à travers des scènes de nui-
sance sonore mais aussi au manque de partage et d’altruisme dans des quartiers. Du point 
de vue humain, est-il normal que des voisins se frottent des mains et se permettent de 
déverser de la « bonne » nourriture dans la poubelle du quartier tandis qu’à côté, il y a bien 
une ou deux familles qui passent parfois des journées entières sans manger ? Même chose 
quand des voisins sont incapables d’organiser une collecte spontanée pour vite conduire 
au centre de santé intégré le plus proche pour les premiers soins un voisin surpris par une 
crise de paludisme.

Le « Kandza » et le « Olèbè » au nord du pays ainsi  que le « Mbongui » au sud, désignant lit-
téralement «  le hangar », symbolisent la solidarité et l’amour entre les hommes dans toutes 
nos localités. Ces valeurs sont ancrées dans nos us et coutumes quel que soit le lieu. D’où 
vient-il que la sociabilité villageoise africaine soit rejetée, semble-t-il, à cause de la ville ? 

Les mêmes qui agissent ainsi sont les premiers à appeler à l’aide quand ils sont à leur tour 
en difficulté. Nous ne pouvons pas terminer ce billet d’humeur sans déplorer l’indifférence 
marquante de certains citoyens qui brillent par la non-assistance à personne en danger 
dans la rue, s’il arrive qu’un voisin vienne à être visité par des voyous et délinquants de tout 
acabit. Des voisins ont tendance à se replier sur eux-mêmes en assistant à des scènes de 
violence qui arrivent à un des leurs, alors qu’en agissant par solidarité, par amour et par 
altruisme, ils peuvent arrêter certains dégâts avant que n’arrivent la police et la gendar-
merie. Là aussi, c’est une faiblesse de la solidarité agissante qui existe dans certains de nos 
quartiers. Cultivons donc dans nos quartiers cette valeur cardinale qui est la solidarité car 
elle seule façonne de bons voisinages qui sont des micro-cellules d’entente nationale et de 
la cohésion sociale.

Faustin Akono

HUMEUR

Par où est passée la parenté 
africaine en ville ?
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«Non à la délinquance» d’Ar-
thur Malonga et «Pouvoir» 
d’Éric Sol Matouba sont les 
films congolais qui ont été 
projetés, ainsi que le film 
russe «L’Esprit du Baïkal» de 
TV russe Russia Today.
Les principales villes congo-
laises connaissent ces der-
niers temps un phénomène 
qui inquiète plus d’un citoyen, 
à savoir celui dit Bébés noirs. 
C’est du banditisme à haut 
degré pratiqué par la couche 
juvénile, utilisant des armes 
blanches comme instruments 
d’attaque. Pour essayer de 
conscientiser la jeunesse, 
Arthur Malonga a réalisé ce 
film intitulé «Non à la délin-
quance».
Éric Sol Matouba a, quant à 
lui, changé de registre. Il a 
ramené le public sur le plan 
sentimental avec le film «Pou-
voir», mettant en scène l’his-
toire d’amour d’un couple en 
proie à l’influence ethnique et 
la discrimination sociale. 
Ces deux films congolais sont 
une production du Club Kon-
go Movie, un groupe de ci-
néma qui a vu le jour à Braz-
zaville, en octobre 2017, par le 
collectif des jeunes congolais 
motivés et enthousiastes. Le 
Club Kongo Movie produit ses 

œuvres en partenariat avec la 
maison de production Tele-
ma Picture. Cependant, c’est 
avec les moyens du bord, no-
tamment un caméscope mais 
sans un micro perche qu’ils 
ont tourné ces films. Ce qui 
montre bien l’ingéniosité de 
ces artistes. Dès qu’ils seront 

dotés d’un matériel profes-
sionnel et efficace, ils feront 
des exploits.
Le film russe «L’esprit du Baï-
kal», est un documentaire 
d’une trentaine de minutes 
réalisé par la chaîne interna-
tionale russe d’information 
Russia Today (RT). Il met en 

exergue le lac Baïkal, situé 
dans la région montagneuse 
russe de la Sibérie, au nord de 
la frontière mongole. Ce lac 
est considéré comme le plus 
profond et le plus ancien du 
monde, entouré par un réseau 
de sentiers de randonnée ap-
pelé Great Baïkal Trail. 

Notons que la chaîne russe 
d’information internationale 
RT a été lancée, le 10 dé-
cembre 2005, et diffusée en 
Europe, en Asie et en Amé-
rique. Elle est disponible en 
arabe, en anglais, en espagnol, 
en russe et en français.

Bruno Okokana

SEPTIÈME ART 

Des films russes et congolais à l’honneur à Brazzaville
La projection a eu lieu le 3 novembre, au Centre culturel russe, en présence du directeur de ce centre, Sergey Belyaev, et de 
quelques cinéastes, acteurs et actrices.

Les acteurs et cinéastes congolais posant après la projection/(Adiac)

La déclaration rappelle 
que le département du 
Pool est une composante 
à part entière de l’Etat 
souverain, unitaire, indivi-
sible, laïc et démocratique 
qu’est la République du 
Congo.
Le département du Pool, 
ajoute le texte, n’est pas 
une entité différente des 
autres départements. 
Pourtant, poursuit la dé-
claration, il est pris comme 
bouc émissaire, justifiant 
toutes les entreprises ab-
jectes des personnes en 
mal de considération ou 
de reconnaissance ou ha-
bitées par la haine, voire 
l’esprit de nuisance.
En effet, note le document, 

un regard rétrospectif ou 
historique donne quelques 
éléments d’appréciation à 
ce sujet. Pour preuve, pré-
cise-t-il, les élections de 
1992 et le transfert des 
pouvoirs s’étaient dérou-
lés dans de bonnes condi-
tions. Malheureusement, 
les nouvelles autorités à 
peine investies n’ont plus 
joué le jeu démocratique, 
optant pour ce qu’elles 
ont, elles-mêmes, appelé 
la « démocratie de l’intimi-
dation », avec des crimes 
odieux ayant conduit à 
la publication d’un livre 
blanc sur le génocide, 
poursuit la déclaration. 
Cette démocratie de l’inti-
midation sera le point de 

départ du phénomène des 
milices armées et de tous 
les conflits qui ont émail-
lé l’histoire du Congo de-
puis 1992, a ajouté le texte, 
avant de souligner que par 
sa situation géographique, 
le Pool a été le théâtre de 
toutes les violences armées 
et sa population, étant très 
exposée, est celle qui y a 
payé un lourd tribut.
Ainsi, dans le texte, le pré-
sident de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, 
est félicité pour avoir as-
socié dans la gestion ac-
tuelle du pays, ceux-là 
même qui, hier, ont eu des 
positions extrémistes et 
de division.
Le chef de l’Etat est éga-

lement félicité pour avoir 
ramené la paix dans le 
Pool, renchérit la décla-
ration, rappelant que voilà 
pourquoi le RC condamne, 
avec force, toutes velléités 
de division de la population 
du Pool, telles que celles 
exprimées par l’auteur du 
livre intitulé «Le génocide 
des Laris au Congo».
La déclaration du RC re-
lève que le département 
du Pool ne comprend seu-
lement pas que des Laris 
et, qui plus est, toutes les 
variantes de la population 
du Pool ont toutes enduré 
d’atroces souffrances infli-
gées par toutes les parties 
impliquées dans les diffé-
rents conflits armés. Le 

RC fait savoir que la prin-
cipale priorité aujourd’hui 
est la reconstruction mo-
rale, physique et finan-
cière de ce département. 
C’est pourquoi, invite-t-il 
toute la population éprise 
de paix et de justice à 
s’unir autour de ce projet 
unificateur, pour recons-
truire le Pool et à ne pas se 
laisser manipuler par les 
individus de mauvaise foi, 
avant de noter que l’unité 
du Congo et la prospérité 
de la population, dans la 
paix, doivent être les seuls 
objectifs que les citoyens 
doivent avoir à l’esprit, 
après tant de doulou-
reuses épreuves subies.

La Rédaction 

VIE DES PARTIS 

Claude Alphonse N’Silou félicite le chef de l’Etat 
d’avoir ramené la paix dans le Pool
Dans une déclaration rendue publique le 4 novembre, à Brazzaville, relative au livre de Dominique Kounkou intitulé «Le 
génocide des Laris au Congo», le président du Rassemblement citoyen (RC) condamne toutes velléités de division de cette 
partie du pays. 


